MUNICIPALITE DE L’ANGE-GARDIEN MUNICIPALITY

Nous vous présentons notre drapeau municipal
We present our municipal flag

®Tous droits réservés/copyright

Celui-ci fit officiellement adopté par le 7 janvier 2008
This flag was officially adopted on January the 7t 2008.

Sa conception est basée sur celle du logo municipal dont vous
trouverez la définition sous la rubrique “ armoirie ”.

The conception is based on the municipal logo and its meaning
is available under “The municipality/arms” section.



